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Objet : Projet de règlement grand-ducal abrogeant : 

- le règlement grand-ducal du 19 juin 1996 concernant l'indication de la 
consommation d'énergie des sèche-linge à tambour;  

- le règlement grand-ducal du 14 janvier 2000 concernant l'indication de la 
consommation d'énergie des lampes domestiques ;  

- le règlement grand-ducal du 28 février 2006 concernant l'indication de la 
consommation d'énergie des climatiseurs à usage domestique ;  

- le règlement grand-ducal du 28 février 2006 concernant l'indication de la 
consommation d'énergie des fours électriques à usage domestique. 
(4074AAN) 

 
Saisine : Ministre de l’Économie et du Commerce extérieur 

(19 décembre 2012) 
 

AVIS DE LA CHAMBRE DE COMMERCE 

 
Le projet de règlement grand-ducal sous avis, qui trouve sa base légale dans la loi 

modifiée du 9 août 1971 concernant l’exécution et la sanction des décisions et des directives 
ainsi que la sanction des règlements des Communautés européennes en matière 
économique, technique, agricole, forestière, sociale et en matière de transports, abroge les 
trois règlements grand-ducaux suivants qui prévoient les règles d’étiquetage de la 
consommation énergétique de certains produits domestiques : 
 

- le règlement grand-ducal du 19 juin 1996 concernant l'indication de la consommation 
d'énergie des sèche-linge à tambour ; 

- le règlement grand-ducal du 28 février 2006 concernant l’indication de la 
consommation d’énergie des climatiseurs à usage domestique ; 
- le règlement grand-ducal du 14 janvier 2000 concernant l’indication de la 
consommation d’énergie des lampes domestiques. 

 
Les auteurs justifient leur abrogation en raison de l’existence de trois règlements 

délégués européens1 dont les dispositions se substituent aux leurs. 
 
La Chambre de Commerce n’a pas de remarques particulières à formuler et s’en tient 

à l’exposé des motifs qui explique clairement le cadre et les objectifs du projet de règlement 
grand-ducal sous avis. 
 

*  *  * 
 

Après consultation de ses ressortissants, la Chambre de Commerce est en mesure 
d’approuver le projet de règlement grand-ducal sous avis. 

 
AAN/PPA 

                                                 

1 Règlement délégué (UE) N° 392/2012 de la Commission du 1er mars 2012 complétant la directive 2010/30/UE du Parlement 
européen et du Conseil en ce qui concerne l’indication, par voie d’étiquetage, de la consommation d’énergie des sèche-linge 
domestiques à tambour. 
Règlement délégué (UE) N° 874/2012 de la Commission du 12 juillet 2012 complétant la directive 2010/30/UE du Parlement 
européen et du Conseil en ce qui concerne l’étiquetage énergétique des lampes électriques et des luminaires. 
Règlement délégué (UE) N° 626/2011 de la Commission du 4 mai 2011 complétant la directive 2010/30/UE du Parlement 
européen et du Conseil en ce qui concerne l’indication, par voie d’étiquetage, de la consommation d’énergie des climatiseurs. 

 


